
6 LA PLAGE DU BUSE. 
Dans la baie de Cabbé, à flanc de collines, cette petite 
plage est une merveille peu fréquentée : mosaïque d’eaux 
turquoise, longue étendue de galets chauffés au soleil. 
L’accès piéton un peu ardu laisse l’endroit sauvage. 

hThe small Buse beach is a little frequented wonder: a mosaic 
of turquoise waters, a long stretch of pebbles heated by the 
sun. 

hLa spiaggia di Buse è una piccola meraviglia poco frequentata: 
un mosaico di acque turchesi. 

1 LE CHÂTEAU MÉDIÉVAL
Vieux de plus de 1000 ans, se niche au cœur du vieux 
village. D’un étage à l’autre, les salles évoquent la vie d’une 
demeure seigneuriale au Moyen Age, et le chemin de ronde 
découvre un superbe panorama sur les toits du village et la 
mer au loin. 

hThe castle: in the heart of the old village nestles the medieval 
castle of Roquebrune, more than 1000 years old.

 • Il castello medievale : fondato nel X s, è uno dei più antichi 
di Francia.

7 SITE LE CORBUSIER - EILEEN GRAY
Ensemble remarquable de l’architecture moderne du XXe 
siècle, le site réunit la villa E-1027 d’Eileen Gray et Jean 
Badovici, le Cabanon de Le Corbusier, le bar-restaurant 
l’Etoile de Mer et les Unités de camping. Le site est 
uniquement accessible lors de visites guidées.

hThe site is a remarkable ensemble of 20th century modern 
architecture : Villa E-1027 by Eileen Gray, Le Corbusier’s 
Cabanon. The site is only accessible during guided tours. 

hIl sito è un insieme notevole di architettura moderna del 
XX secolo : Villa E-1027 di Eileen Gray, il Cabanon di Le 
Corbusier. Il sito è accessibile solo durante le visite guidate.

2 L’ÉGLISE PAROISSIALE SAINTE-MARGUERITE
Située en plein cœur du village médiéval, est une ancienne 
chapelle du XIIIe siècle.  Dans l’aile gauche, on peut admirer 
une copie du « Jugement dernier » de Michel Ange, 54 fois 
plus petit que l’original de la chapelle Sixtine.

hThe parish church of Sainte-Marguerite, located in the heart 
of the medieval village of Roquebrune, is an ancient 13th 
century chapel. In the left wing, you can admire a copy of 
Michelangelo’s «Last Judgement».

hChiesa di S. Marguerite, cappella del XIII s. Nell’ala sinistra, 
si può ammirare una copia del «Giudizio Universale» di 
Michelangelo.

8 LE SENTIER LE CORBUSIER

Avec ses roches découpées, ses anciens débarcadères, 
ses eaux cristallines en contrebas, le sentier Le Corbusier 
offre cinq kilomètres de paysages sauvages entre mer et 
montagne, ponctué de somptueuses villas Belle Epoque et 
du site Cap Moderne. 

hThe Le Corbusier Trail offers five kilometres of wild landscapes 
between sea and mountain and is punctuated by architectural 
masterpieces.

hIl sentiero Le Corbusier offre 5 Km di paesaggi selvaggi tra 
mare e montagna ed è punteggiato da capolavori architettonici.

9 LE PARC DES OLIVIERS 

Après une journée de visite, pause fraîcheur en famille 
au Parc Cap Martin : parmi les oliviers centenaires, des 
sculptures contemporaines se laissent voir. Les petits 
apprécieront l’espace de jeux et les parents la buvette ! 

hAfter a day of sightseeing, take a cool break with your family 
in the Parc Cap Martin among the hundred-year-old olive trees.

hIl parco degli olivi: una pausa in famiglia tra gli olivi centenari 
e sculture contemporanee. I piccoli apprezzeranno l’area 
giochi.

10 LE FORT DU CAP MARTIN

Ouvrage de la ligne Maginot, témoigne de la réalité de la 
seconde guerre mondiale. Blocs de combat, casernement, 
infirmerie et musée des armes rendent compte du 
fonctionnement de cette unité souterraine.

hThe Cap Martin fort, part of the Maginot line, bears witness to 
the reality of the Second World War. 

hIl forte Cap Martin della linea Maginot. Da vedere: I blocchi di 
combattimento, le caserme, l’infermeria e il museo delle armi

3 CÉLÉBRITÉS 
Le célèbre architecte Le Corbusier découvre Roquebrune-
Cap-Martin en 1937 et y décède en 1965. Il est enterré au 
cimetière du vieux village qui domine la mer. Romain Gary, 
écrivain célèbre qui signa plusieurs dizaines de romans, 
acheta en 1949 une maison à Roquebrune village. Une plaque 
commémorant son passage est toujours visible. 

hThe famous architect Le Corbusier is buried in the 
Roquebrune old village cemetery overlooking the sea . A 
plaque commemorating the famous writer Romain Gary is still 
visible in Roquebrune village, where he bought a house

h Il famoso architetto Le Corbusier è sepolto nel vecchio 
cimitero del villaggio che si affaccia sul mare. Lo scrittore 
Romain Gary abito’ nel paese. 

4 L’OLIVIER MILLÉNAIRE 

Roquebrune-Cap-Martin peut se réjouir de posséder un 
arbre aussi remarquable, âgé de plus de 2000 ans ! D’une 
hauteur de 15 mètres, ses troncs forment un ensemble 
d’une circonférence de 23,50 mètres. 

hThe Millennium Olive Tree is over 2000 years old! With a height 
of 15 metres, its trunks form a whole with a circumference of 
23.50 metres.

hL’olivo millenario ha più di 2000 anni! Alto 15 m, i suoi tronchi 
formano un insieme di 23,5 m di circonferenza.

5 LE PARC DU CROS DE CASTÉ

Situé sur les hauteurs de Roquebrune-Cap-Martin, couvre 
9 hectares. Des sentiers sont aménagés autour des 
tourelles du fort militaire de la ligne Maginot. Le site est 
un magnifique espace de détente et de loisirs qui offre des 
panoramas superbes. 

hThe Cros de Casté park is a magnificent space of relaxation 
and leisure which offers superb panoramas.

hIl parco del Cros de Casté: Il sito è un magnifico spazio di 
relax e di svago che offre superbi panorami.
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Office de Tourisme
218, avenue Aristide Briand

06190 ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN - FRANCE
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VAL FLEURI (RUE DU ) ......................................D6
VALLONET (CHEMIN DU) ..........................B6-C7
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Liste des voies

Amusez-vous et découvrez le Vrai pays des merveilles :

Réservez vos activités sur www.menton-riviera -merveilles.fr
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